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EXPOSE DES MOTIFS 
 
 
 
 

MESDAMES, MESSIEURS,  

Le 12 décembre 2001, la Mission d’information sur les diverses for-
mes de l’esclavage moderne achevait ses travaux en adoptant à l’unanimité 
une série de propositions reposant sur la volonté de placer les victimes, qui 
doivent être reconnues comme telles, au cœur d’une nouvelle politique visant 
également à mieux prévenir et combattre ce fléau. 

En effet, tout au long de ses neuf mois d’enquête, la Mission avait dû 
constater que la France, patrie des droits de l’homme, n’était nullement à 
l’abri de ces formes d’exploitation extrêmes que la communauté internatio-
nale tend désormais à désigner sous les termes génériques de « traite des êtres 
humains » : aujourd'hui, sur notre territoire, des personnes sont réduites par 
leurs semblables à l’état d’objets, qu'il s'agisse d'exploitation sexuelle ou par 
le travail, d'esclavage domestique, voire de soumission à la mendicité ou au 
vol. 

La présente proposition de loi tend à inscrire dans le droit positif les 
mesures préconisées dans le rapport de la Mission d’information (1). 

Si toutes ne sont pas reprises, c’est que plusieurs d’entre elles ont déjà 
été introduites par voie d’amendements dans des textes en cours d’examen 
devant le Parlement (ainsi, une procédure permettant, dans certaines situations 
spécifiques, de témoigner de façon anonyme a été instituée et la peine 
d’emprisonnement en matière de proxénétisme simple portée de cinq à sept 
ans par la loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 sur la sécurité quotidienne ; 
de même, la pénalisation du client d’un prostitué mineur de 15 à 18 ans a été 
incluse dans la proposition de loi sur l’autorité parentale). D’autres mesures 
devraient, pour une meilleure cohérence, trouver place dans des textes spéci-
fiques, à l’instar des dispositions concernant Internet qui pourraient être intro-
duites dans le projet de loi sur la société de l’information déposé sur le Bureau 
de l’Assemblée nationale le 28 juin 2001. Enfin et surtout, nombre de mesures 
importantes envisagées par la Mission d’information sont d’ordre réglemen-
taire ou financier. 

Le dispositif de la présente proposition de loi s’organise autour de 
deux impératifs : mieux protéger les victimes, mieux réprimer les trafiquants. 

                                                 
(1) « L’esclavage, en France, aujourd’hui », rapport de la Mission d’information sur les diverses formes de l’esclavage mo-

derne (Assemblée nationale, n° 3459, 12 décembre 2001). 
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L’article premier définit une nouvelle incrimination, celle de traite 
des êtres humains. Cette définition, qui s’applique que la victime ait ou non 
donné son consentement, s’appuie sur certains instruments internationaux en-
gageant notre pays : d’une part, le protocole additionnel à la convention de 
Palerme de décembre 2000 élaboré sous l’égide des Nations unies « visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes 
et des enfants » ; d’autre part, une proposition de décision-cadre de l’Union 
européenne sur la lutte contre la traite des êtres humains. 

Le plus souvent étrangères en situation irrégulière, les victimes de la 
traite hésitent à s’adresser aux pouvoirs publics et n’ont généralement d’autres 
perspectives que de rester sous la coupe de ceux qui les exploitent. C’est 
pourquoi l’article 2 de la proposition de loi instaure, à leur intention, un dis-
positif d’autorisation renouvelable de séjour et de travail en échange d’une 
coopération avec la police et la justice. On rappellera à cet égard que, selon la 
Mission d’information, ce dispositif n’interviendrait qu’à l’issue d’une pre-
mière période de trois mois durant laquelle les victimes pourraient bénéficier 
d’un accueil sécurisé et d’un soutien de la part d’associations agréées par 
l’Etat, afin d’échapper aux réseaux mais aussi de se restructurer, de retrouver 
des repères. 

L’article 3 tire les conséquences sur le plan formel de l’introduction 
de cette nouvelle incrimination. 

L’article 4 étend aux affaires de traite des êtres humains et de proxé-
nétisme les dispositions prévues en matière de trafic de stupéfiants et de blan-
chiment d’argent qui permettent de confisquer tout ou partie des biens du 
condamné, quelle qu’en soit la nature. 

Les articles 5 à 9 modifient les articles 225-13 et 225-14 du code pé-
nal, lesquels répriment respectivement l’absence de rémunération d’un travail 
ou sa rémunération manifestement insuffisante et les conditions de travail ou 
d’hébergement contraires à la dignité humaine. Désormais, la victime ne de-
vra plus prouver l’abus de sa vulnérabilité ou de sa situation de dépendance, 
mais seulement établir que son état de particulière vulnérabilité ou de dépen-
dance était apparent ou connu de l’auteur de l’infraction, les mineurs et les 
personnes victimes de ces faits à leur arrivée sur le territoire national étant 
d’emblée considérés comme se trouvant dans cet état. 

Le quantum des peines encourues est parallèlement augmenté, no-
tamment lorsqu’un mineur est concerné ; dans ce dernier cas, le délai de pres-
cription est également aménagé afin qu’il ne commence à courir qu’à partir de 
sa majorité. 

Les articles 10 et 11 autorisent, en matière de proxénétisme, la procé-
dure de saisie conservatoire existant déjà en cas de trafic de stupéfiants ou de 
blanchiment d’argent et précisent la procédure applicable. 



—  5  — 

Enfin, l’article 12 étend les pouvoirs de verbalisation des inspecteurs 
du travail aux articles spéciaux réprimant les conditions de travail contraires à 
la dignité humaine. 

Telles sont les dispositions que nous vous demandons, Mesdames, 
Messieurs, de bien vouloir adopter, tout en étant conscients qu’elles ne pren-
dront leur véritable sens qu’accompagnées des autres mesures également sou-
haitées par la Mission d’information. 

Il est ainsi indispensable que soit prévu, concomitamment, le finan-
cement des structures de premier accueil des victimes de la traite – notam-
ment des centres d’hébergement et de réadaptation sociale spécialisés et sécu-
risés – faute de quoi leur protection ne pourrait être assurée et l’ensemble du 
dispositif prévu à leur intention risquerait de rester lettre morte. 

De même, convient-il de rappeler que la Mission d’information a re-
commandé la mise en place d’une Mission interministérielle ayant dans ses 
compétences l’ensemble des questions concernant l’esclavage ainsi que de 
pôles spécialisés au sein de la magistrature et de l’inspection du travail, 
l’engagement de campagnes nationales de prévention, la création, comme en 
Italie, d’un « numéro vert » pour les victimes, l’ajustement des moyens finan-
ciers attribués aux associations auxquelles les pouvoirs publics confient des 
tâches importantes et, afin d’aider les victimes qui souhaitent rentrer chez el-
les, le financement de centres d’accueil spécialisés dans les pays d’origine de 
la traite. 

Il est clair que ces dispositions ne sont pas dissociables de celles figu-
rant dans le texte qui vous est soumis. Mais en vous demandant de voter ce-
lui-ci, nous vous proposons de faire la part de chemin qui incombe, dès à pré-
sent, à l’Assemblée nationale. 

 



—  6  — 

 

 

 



—  7  — 

PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er  

Sont insérés après l’article 225-4 du code pénal une section et sept ar-
ticles ainsi rédigés : 

« Section 1 bis. — De la traite des êtres humains 

« Art. 225-4-1. — La traite des êtres humains est le fait, en échange 
d’une rémunération ou de tout autre avantage ou d’une promesse de rémuné-
ration ou d’avantage, de recruter une personne, de la transporter, de la transfé-
rer, de l’héberger ou de l’accueillir, pour la mettre à la disposition d’un tiers, 
même non identifié, afin de permettre la commission contre cette personne 
des infractions de proxénétisme, de conditions de travail ou d’hébergement 
contraires à sa dignité ou de tout autre crime ou délit. 

« La traite des êtres humains est punie de 7 ans d’emprisonnement et 
de 150 000 € d’amende. 

« Art. 225-4-2. —  L’infraction prévue à l’article 225-4-1 est punie de 
dix ans d’emprisonnement et 1 500 000 € d’amende lorsqu’elle est commise : 

« 1° à l’égard d’un mineur ; 

« 2° à l’égard d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à 
son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychi-
que ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ; 

« 3° à l’égard de plusieurs personnes ; 

« 4° à l’égard d’une personne qui se trouvait hors du territoire de la 
République ou lors de son arrivée sur le territoire de la République ; 

« 5° lorsque la personne a été mise en contact avec l’auteur des faits 
grâce à l’utilisation, pour la diffusion de messages à destination d’un public 
non déterminé, d’un réseau de télécommunications. 

« Art. 225-4-3. — L’infraction prévue à l’article 225-4-1 est punie de 
vingt ans de réclusion criminelle et de 3 000 000 € d’amende lorsqu’elle est 
commise en bande organisée 
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« Art. 225-4-4. — L’infraction prévue à l’article 225-4-1 commise en 
recourant à des tortures ou des actes de barbarie est punie de la réclusion cri-
minelle à perpétuité et de 4 500 000 € d’amende. 

« Art. 225-4-5. — Lorsque le crime ou le délit qui a été commis ou 
qui devait être commis contre la personne victime de l’infraction de traite des 
êtres humains est puni d’une peine privative de libertés d’une durée supé-
rieure à celle de l’emprisonnement encouru en application des articles 225-4-1 
à 225-4-3, l’infraction de traite des êtres humains est punie des peines atta-
chées aux crimes ou aux délits dont son auteur a eu connaissance et, si ce 
crime ou délit est accompagné de circonstances aggravantes, des peines atta-
chées aux seules circonstances aggravantes dont il a eu connaissance. 

« Art. 225-4-6. — Les personnes morales peuvent être déclarées res-
ponsables pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des in-
fractions prévues à la présente section. Les peines encourues par les personnes 
morales sont :  

« 1° l’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ; 

« 2° les peines mentionnées à l’article 131-39. 

« Art. 225-4-7. — La tentative des délits prévus à la présente section 
est punie des mêmes peines. » 

Article 2  

I. — La carte de séjour temporaire prévue à la section I du chapitre II 
de l’ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions 
d’entrée et de séjour des étrangers en France est délivrée, à la demande du 
procureur de la République ou du juge d’instruction, à l’étranger qui dépose 
une plainte ou témoigne contre une personne qu’elle accuse d’avoir commis à 
son encontre l’infraction visée à l’article 225-4-1 du code pénal. Cette carte 
donne droit à l’exercice d’une activité professionnelle. A la demande du pro-
cureur de la République ou du juge d’instruction, elle est renouvelée jusqu’à 
l’aboutissement de la procédure consécutivement engagée. 

La carte de résident prévue à la section II du chapitre II de 
l’ordonnance du 2 novembre 1945 précitée est délivrée à l’étranger dont le 
témoignage ou la plainte, déposés dans les conditions visées au premier ali-
néa, ont contribué à la condamnation de la personne mise en cause. 

Si la procédure n’aboutit pas à la condamnation de la personne mise 
en cause, la carte de séjour temporaire de l’étranger ayant témoigné ou déposé 
une plainte dans les conditions visées au premier alinéa est renouvelable s’il 
justifie d’efforts d’insertion et apporte la preuve qu’il peut vivre de ses seules 
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ressources. Une carte de résident peut également lui être délivrée, sous les 
mêmes conditions, s’il justifie d’une résidence ininterrompue d’au moins trois 
années en France. 

II. — Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application 
du présent article. Il détermine notamment les modalités d’intervention dans 
la procédure qu’il met en œuvre d’associations qui se proposent par leurs sta-
tuts d’assister les victimes. 

Article 3  

I. — Dans le premier alinéa de l’article 225-20 du code pénal, les 
mots : « la section 2 » sont remplacés par les mots : « les sections 1 bis et 2 ». 

II. — Dans l’article 225-21 du code pénal, les mots : « la section 2 » 
sont remplacés par les mots : « les sections 1 bis et 2 ». 

Article 4  

Il est inséré après l’article 225-24 du code pénal un article 225-25 
ainsi rédigé : 

« Art. 225-25. — Les personnes physiques et morales reconnues cou-
pables des infractions prévues aux sections 1 bis et 2 du présent chapitre en-
courent également la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie 
de leurs biens, quelle qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou in-
divis. » 

Article 5  

Dans l’article 225-13 du code pénal, les mots :  « en abusant de sa 
vulnérabilité ou de sa situation de dépendance » sont remplacés par les mots : 
« dont la particulière vulnérabilité ou l’état de dépendance sont apparents ou 
connus de l’auteur » et les mots : « deux ans d’emprisonnement et de 
500 000 F d’amende » sont remplacés par les mots : « cinq ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende ». 

Article 6  

Dans l’article 225-14 du code pénal, les mots : « « en abusant de sa 
vulnérabilité ou de sa situation de dépendance » sont remplacés par les mots : 
« dont la particulière vulnérabilité ou l’état de dépendance sont apparents ou 
connus de l’auteur » et les mots : « deux ans d’emprisonnement et de 
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500 000 F d’amende » sont remplacés par les mots : « cinq ans 
d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende ». 

Article 7  

I. — Dans l’article 225-15 du code pénal, les mots : « cinq ans 
d’emprisonnement et de 1 000 000 F d’amende » sont remplacés par les 
mots : « sept ans d’emprisonnement et de 200 000 € d’amende ». 

II. — Le même article est complété par les alinéas suivants : 

« Lorsqu’elles sont commises à l’égard d’un mineur, elles sont punies 
de sept ans d’emprisonnement et de 200 000 € d’amende. 

« Lorsqu’elles sont commises à l’égard de plusieurs personnes parmi 
lesquelles figurent un ou plusieurs mineurs, elles sont punies de dix ans 
d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende. » 

Article 8  

Il est inséré, après l’article 225-16 du code pénal un article 225-16 bis 
ainsi rédigé : 

« Art. 225-16 bis. — Pour l’application des dispositions des articles 
225-13 et 225-14, sont notamment considérées comme des personnes particu-
lièrement vulnérables ou en situation de dépendance, les mineurs ou les per-
sonnes qui ont été victimes des faits décrits par ces articles à leur arrivée sur 
le territoire national. » 

Article 9  

Dans l’article 8 du code de procédure pénale, après la référence : 
« 222-30, », est insérée la référence : « 225-4-2, » et après la référence : 
« 225-7, », est insérée la référence : « 225-15, ». 

Article 10 

I. — Dans le premier alinéa de l’article 706-30 du code de procédure 
pénale, les mots : « le président du tribunal de grande instance ou un juge dé-
légué par lui » sont remplacés par les mots : « le juge des libertés et de la dé-
tention ». 

II. — Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« Pour l’application des dispositions du présent article, le juge des li-
bertés et de la détention est compétent sur l’ensemble du territoire national. » 

Article 11 

Il est inséré, après l’article 706-36 du code de procédure pénale, un 
article 706-36-1 ainsi rédigé : 

« Art. 706-36-1. — En cas d’information ouverte pour une infraction 
entrant dans le champ d’application de l’article 706-34 et afin de garantir le 
paiement des amendes encourues ainsi que, le cas échéant, la confiscation 
prévue par l’article 225-25 du code pénal, le juge des libertés et de la déten-
tion, sur requête du procureur de la République peut ordonner, aux frais avan-
cés du Trésor et selon les modalités prévues par le code de procédure civile, 
des mesures conservatoires sur les biens de la personne mise en examen. 

« La condamnation vaut validation des saisies conservatoires et per-
met l’inscription définitive des sûretés. 

« La décision de non-lieu, de relaxe ou d’acquittement emporte de 
plein droit, aux frais du Trésor, mainlevée des mesures ordonnées. Il en est de 
même en cas d’extinction de l’action publique. 

« Pour l’application des dispositions du présent article, le juge des li-
bertés et de la détention est compétent sur l’ensemble du territoire national. » 

Article 12 

Le deuxième alinéa de l’article L. 611-1 du code du travail est com-
plété par les mots : « et les infractions prévues par les articles 225-13 à 225-
16 bis du code pénal. » 

-------------------------------------------------------------------------- 
N°3522-Proposition de loi de M.Ayrault renforçant la lutte contre les diffé-

rentes formes de l’esclavage aujourd’hui.(commission des lois) 


